
 
DÉPARTEMENT  

DU  DOUBS  
   ______   

  

ARRONDISSEMENT  

 de  BESANCON  

   ______   

CANTON de  

BESANÇON - EST  

  

                        OBJET  

 

2022-63 Adhésion au contrat 

groupe d'assurance statutaire 
 

 NOTA. – Le Maire certifie que le compte-rendu de 
cette délibération a été affiché le 22 novembre 2022 
 
que la convocation du Conseil avait été faite le 9 
novembre 2022 

 
   que le nombre des membres en exercice est de 23 

 
Exécution des articles L 2121-7 et suivants au Code 
Général des Collectivités Territoriales.  

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

Commune de THISE  

N° Code Postal 25220  

Bureau distributeur ROCHE LEZ BEAUPRÉ  

  ________   

EXTRAIT  

du Registre des Délibérations du Conseil Municipal  

                                           Séance du 14 novembre 2022  

   ___________   

L'an deux mille vingt deux 

Le quatorze 

le Conseil Municipal de la commune de THISE  

s'est réuni au lieu habituel de ses séances après convocation légale, sous la présidence 

de Monsieur Pascal DERIOT pour la session ordinaire du mois de NOVEMBRE 

Étaient  Présents : Présent(e)s : M. ALLAIN, Mme ARTHAUD, M. BOURGON, M. 

DEVILLERS, M. FALLOT, M. FREZE, Mme GAUTHIER, M. HEQUETTE, M. KIEFFER, 

Mme MARCHE, Mme PAILLET, M. PAUTOT, Mme PETEY, Mme RUISSEAUX, Mme 

RODRIGUEZ, M. VALZER. 

Absent(e)s représenté(e)s: Mme CANONNE (pouvoir à Mme PETEY), M. DERIOT 

(pouvoir à M. DEVILLERS), Mme EDY (pouvoir à Mme ARTHAUD), Mme GUILMAILLE 

(pouvoir à Mme RUISSEAUX), Mme RAHON (Pouvoir à M. ALLAIN), M. LABBACI 

(pouvoir à M. FREZE), M. MICHEL 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Locales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le Conseil.  

Monsieur Pautot ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 

fonctions qu’il a acceptées.  

Monsieur le Président a déclaré la séance ouverte

M. le Maire rappelle les éléments suivants au conseil municipal : 

 

- L'opportunité pour la collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d'assurance des 

risques statutaires du personnel garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l'application 

des textes régissant le statut de ses agents ; 

- Que le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Doubs peut souscrire un tel 

contrat pour son compte en mutualisant les risques ; 

- Que le Centre de gestion a communiqué à la collectivité les résultats de la consultation lancée 

au cours du 1er semestre 2022. 

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 

Vu le Décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi n°84-53 du 

26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour le 

compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

Vu le Code des assurances ; 

Vu le Code de la commande publique ; 

 

 



Propositions : 

Il est proposé d’accepter les modalités suivantes : 

▪ Courtier / Assureur : Sofaxis / CNP 

▪ Durée du contrat : 4 ans à compter du 1er janvier 2023. 

▪ Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 

six mois. 

▪ Régime : capitalisation (couverture des indemnités journalières jusqu’à la retraite des 

agents et des frais médicaux à titre viager). 

▪ Conditions :  

­ Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL :  

taux : 6,88% avec une franchise en maladie ordinaire de 10 jours par arrêt 

­ Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et agents non titulaires de 

droit public : 

taux : 1,50 % avec une franchise en maladie ordinaire de 10 jours par arrêt 

- de prendre acte que la contribution pour le suivi et l’assistance à la gestion des contrats 

d’assurance réalisés par le centre de gestion fera l’objet d’une facturation distincte et 

complémentaire annuelle. Cette contribution forfaitaire est assise sur la masse salariale de la 

collectivité. 

- d’autoriser 

- M. le maire à signer tout document contractuel résultant de la proposition d’assurance, 

certificats d’assurance (contrats)  

- M. maire à signer la convention pour l’adhésion à la mission facultative de suivi et 

d’assistance à la gestion des contrats d’assurance garantissant la collectivité contre les 

risques statutaires avec le centre de gestion du Doubs  

- Le Centre de Gestion à récupérer, auprès de l’assureur ou de son courtier, l’ensemble 

des données statistiques inhérentes aux périodes écoulées. 

Après en avoir délibéré, à 20 voix pour et deux abstentions, le conseil municipal valide cette 

proposition. 
 

 

Thise, le 14 novembre 2022, 

Le Maire, Pascal DERIOT 


